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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

À l'avant-dernier alinéa de l'article L. 302-9-1 du code de la construction et de l'habitation,
les mots : « peut conclure » sont remplacés par le mot : « conclut ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire respecter l'article 55 de la loi SRU par l'action automatique du
préfet pour se substituer aux maires qui refusent les logements locatifs sociaux sur leur territoire. 


